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COMMUNIQUE DE PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Le Président de la République, Son Excellence Monsieur Alassane 

OUATTARA, a signé ce jour, un décret portant nomination de Monsieur 

Mathieu Vangah EKRA en qualité de Grand Médiateur Honoraire de la 

République de Côte d’Ivoire. 

 

Fait à Abidjan, le  25 juillet 2011 

 


